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Déclaration à la préfecture de police.
UNION NATIONALE DES CHAUFFEURS COURTOIS (UNCC).
Objet : représenter et protéger des droits de ses membres et leurs intérêts professionnels ; défendre les
professions exercées par ses membres auprès des pouvoirs publics et auprès de tout groupement, de
toute instance nationale ou internationale et notamment les questions relatives aux transports de
personnes ; promouvoir et mettre en valeur le transport de personnes à titre onéreux auprès du public ;
assister ses membres dans le règlement de leurs contentieux en rapport avec l'activité des professionnels
du secteur ; réaffirmer la complémentarité des chauffeurs VTC, chauffeurs capacité voyageurs, chauffeurs
de moto et chauffeurs de taxi sur le marché du transport public de personnes à titre onéreux ; exiger
l'application de la loi interdisant la tarification horokilométrique des éditeurs d'application mobile pour les
chauffeurs VTC, chauffeurs capacité de voyageurs et chauffeurs de moto et sanctionner les éditeurs le cas
échéant ; autoriser l'accès aux voies de bus pour les chauffeurs VTC et chauffeurs de moto afin
d'augmenter leur productivité et limiter les émissions de particules fines de diesel cancérogène dans
l'atmosphère (congestion urbaine) ; améliorer l'accès aux stationnements aux abords des gares et des
aéroports pour les chauffeurs VTC, chauffeurs capacité voyageurs, chauffeurs de moto et chauffeurs de
taxis ; garantir la liberté d'utilisation des applications smartphones pour les chauffeurs de taxis affiliés aux
centrales radio en complément de leur centrale radio pour améliorer la disponibilité de l'offre taxi ainsi que
leurs revenus ; majorer le tarif horaire taxi à Paris intramuros (tarif A) aux heures de pointe et organiser le
covoiturage par taxi en temps réel afin d'augmenter l'offre de taxis disponibles sur ces périodes tout en la
rendant plus pertinente aux plans économiques et écologiques ; exiger l'application ferme de la loi
interdisant le racolage des chauffeurs VTC, chauffeurs capacité voyageurs et chauffeurs de moto ; obtenir
l'inscription de la carte professionnelle de VTC au répertoire national des classifications professionnelles.
Siège social : 55, rue de Lille, 75007 Paris .
Site internet : http://www.uncc.fr.
Date de la déclaration : 15 janvier 2014.



483 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE Samedi 1er février 2014

1370.

Le Directeur de l’information légale et administrative : Xavier PATIER


		2014-01-31T09:31:02+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A




